
e) Téléphone

Article VIII.  Droits et libertés dans les espaces collectifs

Article IX.  Relations avec le personnel

Il  est  toutefois  important  que  leur  activité  soit  organisée  conformément  au  projet  de  vie  de

l’établissement.

Article X.  Les soins

a) Dossier médical

b) Médicaments 

c) Médecins 

d) En cas d’hospitalisation


